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(EC)2 
 

Entreprises Citoyennes 
& 

Environnement Contrôlé 
 

 
 
 

DESCRIPTION 
 
 
 
             STATUT JURIDIQUE -  DATE DE CREATION  
 

 (EC) 2 est une Association loi 1901 créée le 6 Juillet 2004 dont le siège social est situé dans les locaux 
de la CCI Côte-d’Or à Châtillon-sur-Seine – Antenne Haute Côte-d’Or.  

 
 
              OBJET  
 

 Permettre aux adhérents la mise en place d’une démarche hygiène sécurité environnement, dans 
une logique de satisfaction des exigences réglementaires, par la mise à disposition d’un salarié de 
l’association au profit des entreprises adhérentes. 

 
 
               ENTREPRISES ADHERENTES 
 

 

- Barbier SA Scierie - transformation du bois - Villaines-en-Duesmois 
 
- Bourgogne Fonderie Fonderie de pièces techniques en fonte - Châtillon-sur-Seine 
 
-  Naudet SA  Pépiniériste - Leuglay 
 
- Planchers de Bourgogne  Fabrication de parquet – Ancy-le-Franc 
 
- Pianetti Milesi Scierie – transformation du bois – Recey-sur-Ource 
 
- SOCA (agence Renault) Garage automobile - Montbard – Châtillon-sur-Seine – Semur-en-Auxois 
 
- Intermarché Grande surface alimentaire – Châtillon-sur-Seine 
 
-Bordet  frères                                Fabrication industrielle de charbon de bois – Leuglay 
 

  -PROMUT (entreprise adaptée) Menuiserie, espaces verts, nettoyage – Châtillon-sur-Seine 
  
  -Jacquenet Malin  Fabrication de manches en bois pour outils - Touillon 
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              MEMBRES DU BUREAU 
 
 

 Président : Marc RICHOMME (Bordet Frères - Leuglay) 

 Trésorière : Maud COURTEJAIRE (Planchers de Bourgogne) 

 Secrétaire : Bertrand PIANETTI (Pianetti-Milesi) 
 
 
            ACTION ENGAGEE 
 

 

 Recrutement d’un cadre niveau bac + 5 qui a pour mission de : 
 

o mettre en place une veille documentaire et réglementaire sur l’environnement et la sécurité 
 

o mettre à jour et/ou mettre en place les documents uniques 
 

o mettre en place les documents et assurer le suivi des entreprises soumises à déclaration, 
ou à autorisation selon la réglementation des installations classées pour la protection de 
l’environnement 

 
o accompagner le chef d’entreprise au cours des réunions de CHS 

 
o mettre en place toutes les actions utiles, pour que les entreprises soient en conformité avec 

la réglementation. 
 

o élaborer des plans de communication sur l’objet de l’association dans chaque entreprise 
 

La personne recrutée (ingénieur en gestion environnementale) est opérationnelle dans les 
entreprises depuis le 1er décembre 2005. 

 

 Financement 
Après avoir  bénéficié  d’un accompagnement financier de l’Etat et du Conseil régional de Bourgogne 
pendant 3 ans, puis du Conseil Général de la Côte-d’Or en 2009, l’association s’autofinance 
désormais. 

 
 

ACTION DE LA CCI 
 
 

 Le bureau de Châtillon-sur-Seine de l’antenne Haute Côte-d’Or de la CCI Côte-d’Or est siège de 
l’Association 

 

 L’association bénéficie de l’appui administratif de l’animateur industrie du bureau de Châtillon.  
 
 
 

CONTACT 
 

CCI Côte-d'Or – Antenne Haute Côte-d’Or 
Bureau de Châtillon sur Seine – Maison du Pays Châtillonnais 
9-11 rue de la Libération – BP 103 – 21402 Châtillon-sur-Seine 
Cyrille LAMBERT  tél 03 80.81.56.32  fax  03 80 81.58.59  e.mail : cyrille.lambert@cci21.fr  
Site : www.cci21.fr  

mailto:cyrille.lambert@cci21.fr
http://www.cci21.fr/

